
Secrétariat général et bureau de la sous-ministre 

PAR COURRIEL 

Québec, le 31 janvier 2022 

Numéro de dossier : 2201016-290 

Madame, 

La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès reçue en date 
du 17 janvier 2022 visant à obtenir copie des documents suivants: 
1- Les avis de classement des immeubles patrimoniaux classés pour les 

territoires de la MRC de L'Islet et de la MRC de Montmagny, hormis le 
moulin à vent Vincelotte, la maison et la laiterie Guimont, ainsi que le 
manoir Gamache (prendre note qu'en raison de l'inaccessibilité du RPCQ, il 
est impossible de préciser davantage les immeubles visés); 

2- Les carnets de santé, les études architecturales, paysagères, 
historiques et toutes autres documents connexes aux bâtiments classés 
pour les territoires de la MRC de L'Islet et de la MRC de Montmagny, 
hormis le moulin à vent Vincelotte, la maison et la laiterie Guimont, ainsi 
que le manoir Gamache; 

3- Côté René, Macro-inventaire des biens culturels du Québec. Comté 
de L'Islet: histoire et archéologie, Ministère des Affaires culturelles, 
Direction générale du patrimoine, Service des inventaires, 1982; 

4- Direction générale du patrimoine, Service des inventaires organismes 
de publication, Macro-inventaire des biens culturels du Québec, Comté de 
Montmagny: ethnologie, 1982; 

5- Direction générale du patrimoine, Service des inventaires organismes 
de publication, Macro-inventaire des biens culturels du Québec, Comté de 
Montmagny: analyse du paysage architectural, 1982; 

6- Direction générale du patrimoine, Service des inventaires organismes 
de publication, Macro-inventaire des biens culturels du Québec, Comté de 
L'Islet: analyse du paysage architectural, 1982; 

7- Direction générale du patrimoine, Service des inventaires organismes 
de publication, Macro-inventaire des biens culturels du Québec, Comté de 
L'Islet: ethnologie, Ministère des Affaires Culturelles, 1982; 
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8- Direction générale du patrimoine, Service des inventaires organismes 
de publication, Macro-inventaire des biens culturels du Québec, Comté de 
L'Islet: histoire et archéologie, 1982; 

9- Direction générale du patrimoine, Service des inventaires organismes 
de publication, Macro-inventaire des biens culturels du Québec: Guide 
explicatif, 1983; 

10- Laframboise, Yves Guide d'inventaire architectural, Ministère des 
Affaires culturelles, Direction générale du patrimoine, Service des 
inventaires, 1974; 

11- Lavigne, Alain, Macro-inventaire des biens culturels du Québec. 
Comté de Montmagny : histoire et archéologie, Ministère des Affaires 
culturelles, Direction générale du patrimoine, Service des inventaires, 1984; 

12- Roy, Guy-André, Macro-inventaire : églises et œuvres d'art, Comté de 
Montmagny,  Ministère des Affaires culturelles, Direction générale du 
patrimoine, Service des inventaires, 1980 (1982); 

13- Roy, Guy-André, Macro-inventaire : églises et œuvres d'art, Comté de 
L'Islet, Ministère des Affaires culturelles, Direction générale du patrimoine, 
Service des inventaires, 1979. 

Nous avons procédé à l’examen de votre demande. Vous trouverez jointes 
à la présente lettre des copies des documents visés concernant le point 1 
de votre demande que nous détenons et qui peuvent vous être 
communiqués. 

Toutefois, conformément à l’article 14 de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(L.R.Q., c. A-2.1), ci-après Loi sur l’accès, certaines parties de documents 
ne vous sont pas communiquées parce qu’elles contiennent des 
renseignements qui sont visés par certaines restrictions prévues à la Loi sur 
l’accès. Nous nous appuyons pour ce faire sur les articles suivants : 

• L’article 53 qui précise que les renseignements personnels sont
confidentiels.

• L’article 54 qui précise que dans un document, sont personnels les
renseignements qui concernent une personne physique et qui
permettent de l’identifier.

• L’article 59 qui précise qu’un organisme public ne peut communiquer
un renseignement personnel sans le consentement de la personne
concernée.
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Pour le point 2 de votre demande, les documents visés sont uniquement 
disponibles sur un support papier accessible dans les bureaux du ministère 
de la Culture et des Communications, ci-après nommé le Ministère. Étant 
donné les directives de télétravail que nous devons appliquer résultant de la 
crise du COVID-19, nous avons besoin d'un délai supplémentaire pour 
accéder aux documents et procéder au traitement de votre demande. Soyez 
assurée que celui-ci sera fait dans les meilleurs délais. 

Pour les points 3 à 9 et 11 à 13, au terme des recherches que nous avons 
effectuées, nous ne détenons pas les documents demandés. Par contre, il 
vous est possible de trouver de l’information à l’adresse Internet suivante : 

https://advitam.banq.qc.ca 

Concernant le point 10 de votre demande, au terme des recherches 
effectuées, nous constatons que nous ne détenons aucun document 
répondant au libellé de ce point. 

Conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès 
de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-jointe une note 
explicative à ce sujet. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, nos meilleures salutations. 

La responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 

Julie Lévesque 

p. j.  

https://advitam.banq.qc.ca/



